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I. Statut 
 

 Loi portant créaƟon d'un statut de l'élu local (décembre 2025) 

 Loi relaƟve à la protecƟon sociale complémentaire des agents publics 
territoriaux (décembre 2025) 

 Loi renforçant la sécurité et la protecƟon des maires et des élus locaux  
(mars 2024) 

 Loi visant à revaloriser le méƟer de secrétaire de mairie (décembre 2023) 

 Retraites des élus locaux : le combat du Sénat 
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Loi portant créaƟon d’un statut de l’élu local 
Loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 

 

La loi en bref 

Le Parlement a adopté la proposiƟon de loi portant créaƟon d’un statut de l’élu local, marquant 
ainsi une étape importante pour la démocraƟe de proximité. 

Alors que nous connaissons une crise de l’engagement sans précédent — plus de 1 400 maires 
ont démissionné depuis 2020 — le Sénat a souhaité apporter une réponse concrète et 
ambiƟeuse pour mieux reconnaître l’engagement des élus locaux, améliorer leurs condiƟons 
d’exercice et sécuriser leur parcours. 

Fruit de plusieurs rapports de la commission des lois et de la délégaƟon aux collecƟvités 
territoriales, ceƩe réforme consƟtue le pilier du “choc de l’engagement local” souhaité par la 
majorité sénatoriale. 

Ce texte permet notamment : 

 la créaƟon d’un statut d’élu local visant à consolider les trois temps du mandat : le début, 
l’exercice et la fin ; 

 un accès amélioré à certains droits sociaux pour les élus, par exemple en maƟère de 
retraite, de protecƟon sociale et de congé maternité ; 

 la revalorisaƟon des indemnités pour l’ensemble des exécuƟfs des communes de moins 
de 20 000 habitants ; 

 l’extension de la protecƟon foncƟonnelle à l’ensemble des élus, y compris les conseillers 
municipaux sans mandat exécuƟf, en cas de menaces, d’injures ou de violences ; 

 la revalorisaƟon de la fin de mandat et des retraites, avec la bonificaƟon des retraites 
des membres des exécuƟfs locaux (maires, présidents de délégaƟon spéciale, adjoints 
ou membres de délégaƟon spéciale faisant office d’adjoint ainsi que les exécuƟfs 
régionaux et départementaux). Ils bénéficient d’un trimestre de majoraƟon par mandat 
complet effectué, dans la limite de trois trimestres ; 

 la favorisaƟon du cumul emploi-mandat, en étendant les droits à suspension et à congé 
élecƟf pour les salariés du secteur privé ou public exerçant un mandat local ; 

 la sécurisaƟon des élus face à la prise illégale d’intérêt et aux conflits d’intérêts, dont le 
champ est souvent trop vague. Le texte précise la noƟon d’intérêt personnel disƟnct de 
l’intérêt public, afin de ne pas pénaliser les élus de bonne foi. En outre, aucun conflit ou 
prise illégale d’intérêt ne pourra désormais être retenu lorsque deux intérêts publics 
sont en jeu. 

CeƩe loi témoigne du consensus républicain autour d’un objecƟf commun : préserver la vitalité 
démocraƟque de nos communes et soutenir celles et ceux qui font vivre la République au 
quoƟdien. 
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À savoir 

 CréaƟon d'un statut d'élu local 
 Le statut de l’élu local vise à consolider les trois temps du mandat : le début, l’exercice 

et la fin. 
 Le Sénat a clarifié la charte de l’élu local, notamment sur la laïcité et ouvert la voie à des 

droits sociaux renforcés, par exemple en maƟère de retraite, de protecƟon sociale et de 
congés maternité.  

 ObjecƟf : sécuriser et redonner de l’aƩracƟvité à l’engagement local. 
 

 Revaloriser les indemnités 
 Ce texte prévoit la revalorisaƟon des indemnités pour l’ensemble des exécuƟfs des 

communes de moins de 20 000 habitants. 
 ObjecƟf : reconnaître la charge croissante du mandat d’élu et corriger les disparités 

entre les différentes strates de collecƟvités. 
 

 Extension de la protecƟon foncƟonnelle 
 La proposiƟon de loi permet l’extension automaƟque de la protecƟon foncƟonnelle à 

l’ensemble des élus, y compris les conseillers municipaux, en cas de menaces, d’injures 
ou de violences. 

 CeƩe protecƟon comprend la prise en charge des frais d’avocat, la réparaƟon des 
préjudices matériel et moral, ainsi qu’un accompagnement administraƟf. 

 ObjecƟf : protéger juridiquement les élus de proximité, souvent exposés à des violences 
verbales, physiques ou numériques. 
 

 DisposiƟfs de revalorisaƟon pour la fin de mandat et la retraite 
 Ce texte prévoit une majoraƟon de la durée d’assurance retraite des élus locaux : un 

trimestre par mandat complet, dans la limite de trois trimestres. 
 Il s’agit d’un disposiƟf de reconnaissance pour les élus qui interrompent ou réduisent 

leur acƟvité professionnelle, souvent sans compensaƟon. 
 Le texte renforce les ouƟls d’accompagnement de la fin de mandat : validaƟon des 

acquis d’expérience (VAE), accompagnement par France Travail et portabilité des droits 
à la formaƟon. 

 La proposiƟon de loi revalorise également l’allocaƟon différenƟelle de fin de mandat.  
 ObjecƟf : reconnaître que le mandat local entraîne de réelles contraintes économiques, 

sociales et professionnelles et y apporter des réponses concrètes. 
 

 Cumul emploi-mandat 
 La proposiƟon de loi précise et étend les droits à suspension et à congé élecƟf pour les 

salariés du secteur privé ou public exerçant un mandat local. 
 Un élu qui poursuit une acƟvité professionnelle peut bénéficier d’un aménagement de 

son temps de travail, sur la base d’un accord collecƟf ou d’une autorisaƟon de son 
employeur.  

 Le texte crée un label « Employeur partenaire de la démocraƟe locale » afin de valoriser 
les entreprises soutenant l’engagement de leurs salariés élus. 
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 ObjecƟf : éviter que les élus soient contraints de choisir entre leur carrière 
professionnelle et leur engagement local. 
 

 ClarificaƟon de la prise illégale d'intérêts et des conflits d'intérêt 
 Le texte vise à sécuriser les élus face à une infracƟon dont le champ est aujourd’hui trop 

large. Il précise la noƟon « d’intérêt personnel disƟnct de l’intérêt public » afin de ne 
pas pénaliser les élus de bonne foi. 

 Désormais, aucun conflit ne pourra être retenu entre deux intérêts publics. 
 Pour les élus locaux représentant leur collecƟvité au sein d’un organisme extérieur, le 

critère retenu sera désormais la percepƟon d'une rémunéraƟon ou d'un avantage 
parƟculier. 

 ObjecƟf : sécuriser juridiquement les élus dans l’exercice de leurs foncƟons. 
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Le contenu de la loi 

L’essenƟel 

La loi portant créaƟon d’un statut de l’élu local est un texte dont le contenu dépasse la seule 
quesƟon du statut de l’élu : elle consƟtue un ensemble de nombreuses mesures desƟnées à 
améliorer les condiƟons d’exercice des mandats locaux. Elle le fait sur le plan de l’organisaƟon 
et du déroulement des mandats, de la revalorisaƟon des indemnités, de la créaƟon ou extension 
de différents disposiƟfs desƟnés à faciliter la conciliaƟon de la vie d’élu et de la vie 
professionnelle, personnelle ou étudiante, ou encore par divers aménagements desƟnés à 
simplifier les problémaƟques déontologiques pouvant concerner les élus. 

Sans que la liste soit exhausƟve, certaines des avancées centrales de la loi portant créaƟon d’un 
statut de l’élu local sont : 

 La revalorisaƟon des indemnités des maires et exécuƟfs municipaux dans les communes 
de moins de 20.000 habitants ;  

 Le rehaussement du seuil de populaƟon des communes éligibles à la DPEL : désormais, 
toutes les communes jusqu’à 3.500 habitants seront éligibles ; 

 L’extension de la prise en charge de certains frais de mandats engagés par les élus, 
notamment en systémaƟsant celle des frais de transport pour les élus représentant leur 
collecƟvité dans des instances ou organes ès qualité ; 

 La majoraƟon d’un trimestre par mandat complet de la durée d’assurance retraite des 
exécuƟfs locaux, dans la limite de trois mandats ; 

 La créaƟon d’un statut formel de l’élu, sous forme de nouvelles disposiƟons insérées au 
commencement du code général des collecƟvités territoriales, récapitulant les 
principales caractérisƟques du mandat d’élu local, ainsi que les droits et devoirs des élus. 
Ces disposiƟons comprennent notamment la menƟon solennelle des principes de 
liberté, d’égalité et de fraternité, ainsi que de la laïcité ; 

 La facilitaƟon du recours à la visioconférence pour les réunions des commissions 
municipales et des bureaux des EPCI ; 

 Plusieurs mesures pour faciliter la fin des mandats des élus, notamment : 

o en ouvrant l’accès à la validaƟon des acquis de l’expérience (VAE) pour les élus 
locaux ; 

o en réhaussant le taux et élargissant l’accès à l’allocaƟon différenƟelle de fin de 
mandat (ADFM) : 

o en intégrant les crédits d’heures dans le calcul des droits à l’allocaƟon de retour 
à l’emploi (ARE) et la prise en compte des indemnités des élus dans le calcul du 
montant de l’ARE ; 

o en abaissant de dix-huit à douze ans la durée d’exercice de foncƟons municipales 
ouvrant droit à l’honorariat. 
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Le texte comprend notamment un important chapitre consacré spécifiquement aux moyens de 
concilier le mandat avec la vie professionnelle, personnelle ou étudiante de l’élu. Parmi les 
mesures figurant dans celui-ci, il y a : 

 La suppression de l’incompaƟbilité entre mandat communautaire et emploi salarié dans 
l’une des communes de l’EPCI ; 

 L’extension à vingt jours du congé élecƟf ouvert aux salariés candidats à une élecƟon 
locale ; 

 L’extension du champ des autorisaƟons d’absence et le passage de 1,5 à 2 SMIC-horaires 
du plafond de remboursement des pertes de revenus subies par l’élu ; 

 L’assimilaƟon des temps d’absence de l’élu à une durée de travail effecƟf pour l’octroi 
de prestaƟons et d’avantages sociaux ; 

 La créaƟon d’un label « employeur partenaire de la démocraƟe locale » ; 

 La prise en compte du mandat électoral dans l’entreƟen professionnel réalisé dans le 
cadre de la formaƟon professionnelle, ainsi que dans les modalités d’affectaƟon des 
agents publics ; 

 La créaƟon d’un statut de l’élu étudiant, offrant notamment aux étudiants certaines 
garanƟes en maƟère de remboursement des frais de déplacement similaires à celles des 
élus exerçant un emploi ; 

 Des mesures de facilitaƟon de l’exercice de leur mandat par les élus en situaƟon de 
handicap, via un accès élargi à certains disposiƟfs financiers ; 

 La mise à disposiƟon gratuite de modules de formaƟon pour les élus et de documents 
d’informaƟon pour les candidats aux élecƟons locales ; 

 L’allongement de dix-huit à vingt-quatre jours du congé formaƟon des élus, dont vingt-
et-un jours pour lesquels les pertes de revenus sont compensées ; 

 L’extension aux communes jusqu’à 10.000 habitants (contre 3.500 actuellement) de la 
prise en charge par la municipalité avec compensaƟon via la DPEL des frais de garde 
d’enfant et d’assistance des personnes âgées ou en situaƟon de handicap pour les élus 
dans le cadre de l’exercice de leur mandat, et la possibilité pour l’organe délibérant 
d’une collecƟvité d’étendre la prise en charge de ces mêmes frais lorsqu’ils sont liés à 
toute réunion liée à l’exercice du mandat ; 

 L’extension du chèque-emploi service universel (Cesu) à l’ensemble des élus locaux ; 

 L’assouplissement du cadre applicable aux élus en arrêt maladie, congé de maternité, 
paternité ou d’adopƟon, et notamment des condiƟons de cumul des indemnités 
journalières et de foncƟon. 
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Concernant la déontologie, le texte comprend une refonte des textes concernant la prise illégale 
d’intérêt et les conflits d’intérêts, afin d’offrir plus de sécurité juridique aux élus. Les évoluƟons 
les plus significaƟves sont : 

 La fixaƟon du principe suivant lequel il ne peut y avoir de prise illégale ou conflits 
d’intérêts entre intérêts publics, ou de prise illégale d’intérêt en présence d’un moƟf 
impérieux d’intérêt général imposant au décideur d’agir d’une certaine façon ;  

 L’élément intenƟonnel du délit de prise illégale d’intérêt est clarifié, afin de protéger les 
élus de bonne foi ; 

 Pour les élus représentant une collecƟvité ou un groupement de collecƟvités dans un 
organisme extérieur : 

o Là où précédemment ils étaient considérés comme n’ayant pas d’intérêt du seul 
fait de ceƩe représentaƟon que dans les seuls cas où ceƩe représentaƟon était 
prévue par la loi, le nouveau texte remplace ceƩe excepƟon par un critère plus 
clair de rémunéraƟon : les élus ne percevant pas de rémunéraƟon ou d’avantage 
parƟculier au Ɵtre de ceƩe représentaƟon seront désormais considérés comme 
n’ayant pas d’intérêt ;  

o Seul le déport pendant les délibéraƟons concernant la commande publique et 
impliquant la personne morale dont les élus sont membres demeure exigé ;  

 En outre, il fut également ajouté une disposiƟon permeƩant d’écarter tout risque de 
conflit d’intérêt pour un élu siégeant au sein des organes délibérants de plusieurs 
collecƟvités ou groupements de collecƟvités, du seul fait de leur appartenance à ces 
organes. 

 

La protecƟon foncƟonnelle est étendue pour tous les élus, indépendamment du fait qu’ils 
remplissent une foncƟon exécuƟve et y compris dans les cas où ceƩe protecƟon intervient 
automaƟquement suite à des violences, menaces ou outrages. Les membres des exécuƟfs 
locaux faisant l’objet de poursuites pénales pour des faits qui n’ont pas le caractère de faute 
détachable de leurs foncƟons pourront bénéficier de la protecƟon foncƟonnelle dans le cadre 
de l’audiƟon libre. En outre, le régime de responsabilité en cas d’accident des conseillers 
municipaux a été aligné sur celui, plus protecteur, des exécuƟfs communaux.  

 

Enfin, d’autres mesures du volet déontologique comprennent également : 

 L’encadrement renforcé des informaƟons suscepƟbles d’être demandées par les 
banques aux personnes poliƟques exposées (PPE) ; 

 Une obligaƟon de déclaraƟon pour les cadeaux et avantages  d’une valeur supérieure à 
150€, hors cadeaux protocolaires et d’usage ; 

 La simplificaƟon de certaines règles relaƟves au quorum et au déport  dans les organes 
délibérants ; 

 Le pré-remplissage des déclaraƟons de patrimoine par la HATVP.  
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Les apports du Sénat 

Le texte définiƟf porte majoritairement l’empreinte du Sénat, bien au-delà de son origine 
sénatoriale.  

Les principaux apports du Sénat sont : 

 Le principe d’une revalorisaƟon des indemnités des maires et des exécuƟfs 
communaux ; 

 La systémaƟsaƟon de la prise en charge des frais de transport des élus représentant leur 
collecƟvité ; 

 La majoraƟon de la durée d’assurance retraite des exécuƟfs locaux ; 

 La facilitaƟon du recours à la visioconférence au niveau du bloc communal ; 

 La plupart des mesures relaƟves à la conciliaƟon entre mandat local et vie 
professionnelle, personnelle et étudiante, notamment : 

o l’allongement du congé élecƟf et du congé de formaƟon ;  

o l’extension du champ des autorisaƟons d’absence et du remboursement des 
pertes de revenu ;  

o le label « entreprise partenaire de la démocraƟe locale » ;  

o la prise en compte du mandat dans les entreƟens professionnels et les 
affectaƟons des agents publics ;  

o le statut de l’élu étudiant ;  

o la facilitaƟon de l’exercice du mandat pour les élus en situaƟon de handicap ;  

o l’extension de la prise en charge et de l’éligibilité à la DPEL des frais de garde et 
d’assistance ;  

o l’extension du chèque-emploi service universel à l’ensemble des élus ;  

o l’assouplissement des condiƟons de cumul des indemnités journalières et de 
foncƟon ; 

 La rénovaƟon du régime de la prise illégale d’intérêt, et notamment la fixaƟon du 
principe suivant lequel un intérêt public ne peut consƟtuer un intérêt au sens de 
l’infracƟon, ainsi que des garanƟes supplémentaires protégeant les élus de bonne foi ; 

 La réaffirmaƟon solennelle du rôle du principe de laïcité dans l’exercice des mandats 
locaux ; 

 L’élargissement de la protecƟon foncƟonnelle à tous les élus locaux, y compris le 
bénéfice de son automaƟcité dans les cas les plus graves, ainsi que l’extension du régime 
de l’audiƟon libre pour les exécuƟfs communaux et l’alignement du régime de la 
responsabilité en cas d’accident des conseillers municipaux sur celui des maires ; 
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 L’encadrement renforcé des informaƟons pouvant être demandées par les banques aux 
PPE ; 

 Plusieurs disposiƟons relaƟves à la fin de mandat,  notamment l’accès à la VAE pour les 
élus, l’extension de l’allocaƟon différenƟelle de fin de mandat et l’élargissement des 
droits à l’allocaƟon de retour à l’emploi pour les anciens élus. 
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Loi relaƟve à la protecƟon sociale complémentaire des 
agents publics territoriaux 
Loi n° 2025-1251 du 22 décembre 2025  

 

La loi en bref 

CeƩe loi d’origine sénatoriale vise à donner une assise législaƟve à l’accord collecƟf naƟonal, 
signé entre les représentants des employeurs territoriaux et les organisaƟons syndicales en 
juillet 2023. 

Malgré l'obligaƟon faite aux employeurs territoriaux de proposer une parƟcipaƟon à la 
prévoyance depuis le 1er janvier 2025, seuls 40% d’entre eux indiquent en janvier 2026* avoir 
été sollicités par leurs agents. 

En concréƟsant cet accord inédit, la loi fixe le principe de la généralisaƟon des contrats collecƟfs 
à adhésion obligatoire en maƟère de protecƟon sociale complémentaire au Ɵtre de la 
prévoyance. Elle fixe également le montant de la parƟcipaƟon minimale de l'employeur à ce 
financement et les modalités de prise en charge des états pathologiques antérieurs en cas de 
succession de contrats. 

 

 

 

*10e édiƟon du Baromètre HoRHizons (2026). Enquête publiée par la CoordinaƟon des employeurs 
territoriaux (CET), réalisée par téléphone auprès de 1 006 collecƟvités et EPCI du 23/10/2025 au 
12/12/2025. 

  



13 
 

Le contenu de la loi 

CeƩe loi effectue la transposiƟon d’un accord collecƟf naƟonal transparƟsan, signé le 11 juillet 
2023, entre les représentants des employeurs territoriaux et l’ensemble des organisaƟons 
syndicales représentaƟves. Cet accord, conclu de manière inédite sans présence de l’Etat dans 
la négociaƟon, offre de nouvelles garanƟes en maƟère de protecƟon sociale complémentaire 
et un cadre rénové à la prévoyance et santé des agents, à l’encadrement des praƟques 
contractuelles et au pilotage de la parƟcipaƟon. 

Pour cela, le texte : 

 SystémaƟse l’adhésion des agents territoriaux à des contrats collecƟfs de prévoyance, 
qui deviendra obligatoire, avec certains aménagements pour les agents en arrêt de 
travail à la prise d’effet du contrat qui disposeraient déjà d’un contrat individuel de 
prévoyance ;  

 Accroît la parƟcipaƟon minimale des employeurs territoriaux de la coƟsaƟon 
individuelle pour les garanƟes minimales des contrats de prévoyance, qui passerait de 
20% à 50% ; 

 GaranƟt la prise en charge sous le nouveau régime des suites d’états pathologiques des 
agents datant d’avant leur adhésion.  

L’entrée en vigueur de la systémaƟsaƟon des contrats collecƟfs et du rehaussement de la 
parƟcipaƟon minimale interviendra au 1er janvier 2029, excepté lorsqu’une convenƟon de 
parƟcipaƟon en vigueur possédait un terme antérieur à ceƩe date, dans quel cas la nouvelle loi 
s’appliquera au moment de ce terme. 

L’Assemblée naƟonale a adopté le texte issu des travaux du Sénat sans modificaƟon. 
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Loi renforçant la sécurité et la protecƟon des maires et des élus locaux 

Loi n° 2024-247 du 21 mars 2024 

 

La loi en bref 

Le vote de ceƩe loi marque l’abouƟssement d’une importante iniƟaƟve sénatoriale desƟnée à 
épauler les élus locaux face à la montée des risques auxquels ils sont confrontés dans l’exercice 
de leur mandat. Les violences et aƩaques dont ils font parfois l’objet sont à cet égard tout 
parƟculièrement insupportables et nécessitaient une réponse législaƟve vigoureuse.  

Déposé par le président de la commission des lois, François-Noël Buffet (LR), et cosigné par 
nombre de ses collègues du groupe Les Républicains, ce texte s’inscrit dans la conƟnuité directe 
des travaux menés par le Sénat suite à l’agression et à la démission du maire de Saint-Brévin-
les-Pins (Loire-AtlanƟque), qui fut lui-même audiƟonné par la commission. Plus encore, le texte 
puise dans une démarche entamée dès 2019, lorsque le Sénat avait proposé un plan d'acƟon 
pour une plus grande sécurité des maires, et poursuivie depuis lors par le biais de mulƟples 
rapports, dont le rapport d'informaƟon du 5 juillet 2023 sur « L’avenir de la commune et du 
maire » du sénateur Mathieu Darnaud (LR). 

En s’appuyant sur ces travaux, les mesures de la nouvelle loi renforçant la sécurité et la 
protecƟon des maires et des élus locaux s’arƟculent autour de trois axes : 

 renforcer l’arsenal répressif en cas de violences ou d’incivilités à l’égard des élus ; 
 offrir une meilleure prise en charge des élus vicƟmes de violences ; 
 conjurer le senƟment d’abandon des élus en leur assurant plus de souƟen et d’écoute 

par les autorités judiciaires et par l’État.  
 

Malgré les avancées indéniables obtenues, les sénateurs ont regreƩé ne pouvoir aller encore 
plus loin sur certaines mesures qui auraient nécessité le déverrouillage de financements par le 
Gouvernement, en parƟculier sur la protecƟon foncƟonnelle de l’ensemble des élus et la 
compensaƟon des coûts d’assurance.  
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Le contenu de la loi 
 

L’essenƟel 
 
La loi du 21 mars 2024 renforçant la sécurité et la protecƟon des maires et des élus locaux 
comprend un ensemble de mesures visant à renforcer les sancƟons des auteurs de violences et 
d’injures envers les élus, à faciliter l’accès aux disposiƟfs de protecƟon foncƟonnelle et 
d’assurance pour les élus et désormais aussi pour les candidats, et enfin à renforcer la prise en 
compte des réalités du terrain par les acteurs judiciaires et étaƟques. 

Le Ɵtre Ier du texte est consacré à la consolidaƟon de l’arsenal répressif contre les auteurs de 
violences et d’injures envers les élus, afin d’assurer une meilleure protecƟon des élus vicƟmes. 
Pour cela, il prévoit que : 

 Les peines encourues en cas d’agression contre les élus sont alignées sur celles prévues 
en cas de violences contre certains dépositaires de l’autorité publique parƟculièrement 
exposés. Ce disposiƟf conƟnue également de s’appliquer, pendant six ans, pour les élus 
dont le mandat s’est achevé ; 

 Les sancƟons en cas d’aƩeinte dangereuse aux biens appartenant ou uƟlisés par les 
personnes dépositaires de l’autorité publique sont durcies ; 

 Des peines de travaux d’intérêt général pourront être prononcées en cas d’injures 
publiques et d’outrage à l’égard des élus ; 

 Des circonstances aggravantes ont été insƟtuées en cas de harcèlement en ligne d’un 
élu, mais aussi en cas d’aƩeinte à la vie privée et familiale d’un candidat à un mandat 
élecƟf ou d’un membre de la famille proche d’un candidat. 

 

Le Ɵtre II du texte comporte de mulƟples mesures facilitant l’accès aux disposiƟfs de protecƟon 
foncƟonnelle ou encore d’assurance pour les élus locaux, et désormais aussi pour les candidats 
aux élecƟons municipales. Ces disposiƟons comprennent : 

 L’automaƟcité de l’octroi de la protecƟon foncƟonnelle aux maires, présidents 
d’exécuƟfs départementaux et régionaux, ainsi qu’aux élus les suppléant ou ayant reçu 
délégaƟon, vicƟmes de violences, de menaces ou d’outrages ; 

 L’ajout des dépenses liées à la protecƟon foncƟonnelle des élus municipaux à la liste des 
dépenses obligatoires de la commune ; 

 Des précisions sur la compétence de l’État dans l’octroi de la protecƟon foncƟonnelle 
aux élus agissant en qualité d’agents de celui-ci ; 

 L’applicaƟon des disposiƟons relaƟves à la protecƟon foncƟonnelle et à 
l'amoindrissement de la responsabilité des élus locaux aux élus des communautés de 
communes ; 

 La prise en charge des restes à charge ou des dépassements d’honoraires au Ɵtre de la 
protecƟon foncƟonnelle ; 

 La possibilité pour les élus de saisir le bureau central de tarificaƟon afin d’obtenir 
l’assurance des permanences électorales et lieux accueillant des réunions ; 

 L’accès des candidats se présentant aux élecƟons, pendant la campagne et sous 
certaines condiƟons, à une protecƟon foncƟonnelle assurée par l’État, ainsi qu’à des 
moyens de protecƟon en cas de menace avérée. 
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Enfin, le Ɵtre III conƟent des disposiƟons visant à renforcer la prise en compte des réalités du 
terrain par les acteurs judiciaires et étaƟques. À ce Ɵtre, le texte prévoit en parƟculier de : 

 SystémaƟser l’informaƟon du maire sur les suites judiciaires données aux infracƟons 
engendrant un trouble à l’ordre public dans sa commune, avec une aƩenƟon renforcée 
pour celles qu’il signale en personne, pour lesquelles l’informaƟon devra être 
communiquée sous un mois.  

 Conforter l’implicaƟon du procureur de la République au sein des conseils locaux et 
intercommunaux de sécurité et de prévenƟon de la délinquance (CLSPD/CISPD), dont la 
composiƟon a également été ajustée afin d’en renforcer la capacité à être en prise aux 
enjeux du terrain.  

 D’opérer un dépaysement d’office vers une juridicƟon voisine des affaires meƩant en 
cause un maire ou un adjoint dans l’exercice de leur mandat. 

 PermeƩre au procureur de bénéficier d’un espace d’expression dans le bulleƟn 
municipal. 

 
Le texte prévoit également la remise de rapports sur l’opportunité d’élargir la protecƟon 
foncƟonnelle à tous les élus locaux et à leurs familles, ainsi que sur les acƟons menées pour 
luƩer contre les violences faites aux élus et leurs résultats. 
 
 

Les apports du Sénat 

La proposiƟon de loi à l’origine de ce texte est le fruit d’une iniƟaƟve sénatoriale, portée par 
François-Noël Buffet (LR), Françoise Gatel (UC) et Mathieu Darnaud (LR), ainsi que les présidents 
des groupes LR, UC et RDSE. L’examen du texte par les députés puis les discussions dans le cadre 
de la CMP ont abouƟ à un large mainƟen des orientaƟons iniƟalement envisagées par des 
auteurs du texte puis précisés et amplifiés par le vote du Sénat. 
 
À ce Ɵtre, les plus importants des apports du Sénat y figurant sont : 

 Le renforcement des sancƟons pénales pour les auteurs de violences  contre les élus et 
l’instauraƟon de peines de travaux d’intérêt général en cas d’injures ; 

 L’automaƟcité de l’octroi de la protecƟon foncƟonnelle aux membres des exécuƟfs 
locaux vicƟmes de violences, menaces ou outrages ; 

 L’extension aux candidats aux mandats exécuƟfs de diverses garanƟes, en parƟculier de 
l’accès à la protecƟon foncƟonnelle pendant la campagne ; 

 L’informaƟon systémaƟque des maires des suites données aux infracƟons causant un 
trouble à l’ordre public sur le territoire de la commune ;  

 
L’accord obtenu en CMP n’a cependant pas permis le mainƟen de deux mesures votées au 
Sénat : d’une part, l’allongement de trois mois à un an du délai de prescripƟon des délits d’injure 
et de diffamaƟon publiques commis à l’encontre de dépositaires de l’autorité publique, et, 
d’autre part, l’élargissement du disposiƟf de compensaƟon par l’État des coûts liés à l’obligaƟon 
de contracter une assurance pour la protecƟon des élus municipaux. 
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Loi visant à revaloriser le méƟer de secrétaire de 
mairie 
Loi n° 2023-1380 du 30 décembre 2023  

 

La loi en bref 

Les secrétaires de mairie, employés dans communes de moins de 3 500 habitants, jouent un 
rôle essenƟel à la fois auprès des habitants et des maires, dont ils sont souvent l'unique 
collaborateur. Or plus de 1 900 postes de secrétaires de mairie sont actuellement vacants. Et 
près d’un tiers des agents aujourd’hui en poste partiront à la retraite d’ici 2030. 

Dans ce contexte, afin de revaloriser le métier de secrétaire de mairie, le Parlement, à l’initiative 
du Sénat a adopté un texte qui prévoit, notamment : 

 La créaƟon d’une voie de promoƟon interne dérogatoire ; 

 La créaƟon d’une formaƟon iniƟale qualifiante ; 

 Le bénéfice d’un avantage spécifique d’ancienneté. 

 La consécraƟon dans le code général des collecƟvités territoriales des foncƟons de 
secrétaire de mairie ; 

 La remise d’un rapport du Gouvernement au Parlement en vue de la créaƟon d’une 
filière universitaire dédiée au méƟer de secrétaire et de secrétaire général de mairie ; 

 L’instauraƟon d'une formaƟon iniƟale commune à l’ensemble des secrétaires de mairie ; 

 La facilitaƟon de la promoƟon interne. 
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Le contenu de la loi  

L’essenƟel 
CeƩe loi vise à favoriser la revalorisaƟon du méƟer de secrétaire de mairie, et s’inscrit à ce Ɵtre 
dans la conƟnuité de travaux et proposiƟons précédentes formulées par le Sénat. En effet, ceƩe 
profession exigeante mais essenƟelle au foncƟonnement des communes fait face à un contexte 
de recrutements difficiles, lié à un problème d’aƩracƟvité et de perspecƟves de carrière, cela 
alors même que 60,4% des agents concernés relèvent toujours de la catégorie C.  
 
Afin de remédier à ceƩe situaƟon, le législateur a adopté des mesures visant à renforcer 
l’aƩracƟvité de la profession en reconnaissant l’engagement des secrétaires de mairie, à leur 
ouvrir des trajectoires de carrière plus en phase avec les tâches exercées et à faciliter leur accès 
à la formaƟon. Le législateur a également entendu étendre les possibilités de recrutement 
d’agents contractuels à ces postes pour les peƟtes communes. 
 
Plus précisément, le texte promulgué tend à reconnaître solennellement la profession au sein 
du code des collecƟvités territoriales et surtout prévoit qu'à parƟr de 2028, les secrétaires de 
mairie relèveront tous de la catégorie B voire A. CeƩe reconnaissance passe par un changement 
de désignaƟon et interviendra en deux temps :  

 Jusqu’au 1er janvier 2028 et dans les seules communes de moins de 3.500 habitants, la 
foncƟon sera renommée « secrétaire général de mairie » ; 

 Après le 1er janvier 2028, les secrétaires généraux de mairie des communes de moins de 
2.000 habitants relèveront par principe au moins d’un corps ou cadre de catégorie B, 
tandis que les secrétaires généraux de mairie des communes de plus de 2.000 habitants 
relèveront d’un corps ou cadre de catégorie A.  

 

La loi prévoit en outre de faciliter la promoƟon des secrétaires de mairie : 

 Elle crée jusqu’au 31 décembre 2027 un mécanisme de promoƟon excepƟonnelle, 
desƟné à permeƩre aux agents de catégorie C exerçant déjà la foncƟon de secrétaire de 
mairie d’être nommés dans un cadre d’emploi de catégorie B sans que ceƩe voie ne soit 
limitée par des quotas de postes ouverts à la promoƟon. 

 Elle permet de manière pérenne la promoƟon dans des cadres d’emploi de catégorie B 
des agents de catégorie C relevant des grades d’avancement éligibles et ayant effectué 
une formaƟon qualifiante sancƟonnée par un examen professionnel. Ce mécanisme 
permeƩrait uniquement la nominaƟon depuis la liste d’apƟtude des personnes ainsi 
promues en catégorie B à des foncƟons de secrétaire de mairie. 

 Les listes d’apƟtude de promoƟon interne comprendront une part minimale fixée par 
décret de secrétaires de mairie.  

 

En outre, elle prévoit de mieux accompagner les personnels dans leur carrière et favoriser 
l’aƩracƟvité de la profession : 

 La loi charge les centres de gesƟon de l’animaƟon du réseau départemental des 
secrétaires et secrétaires généraux de mairie, afin de permeƩre un meilleur accueil des 
nouveaux agents, des échanges de bonnes praƟques et favoriser l’organisaƟon d’une 
offre de formaƟon à distance ;  
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 Pour assurer une meilleure formaƟon des secrétaires de mairie, la loi prévoit une 
formaƟon iniƟale obligatoire du CNFPT ; 

 Un rapport sur les formaƟons supérieures menant au méƟer a été demandé au 
Gouvernement ; 

 La loi confère aux agents exerçant le méƟer de secrétaire de mairie un avantage 
spécifique d’ancienneté. 

 

Enfin, afin de faciliter le recrutement de personnels pour occuper les foncƟons de secrétaire de 
mairie par les peƟtes communes, la loi rehausse de 1.000 à 2.000 habitants le seuil de 
populaƟon jusqu’auquel une commune peut recruter des contractuels à temps complet pour 
les emplois de secrétaire de mairie. 
& 

Les apports du Sénat 

CeƩe loi d’origine sénatoriale est grandement inspirée des travaux de la mission d’informaƟon 
mise en place après l’examen de la proposiƟon de loi visant à revaloriser le méƟer de secrétaire 
de mairie votée le 6 avril 2023, texte disƟnct de la présente loi. Organisée sous l’égide de la 
délégaƟon aux collecƟvités territoriales et à la décentralisaƟon, avec pour rapporteurs les 
sénateurs Catherine Di Folco, Cédric Vial et Jérôme Durain, ceƩe mission présenta un certain 
nombre de recommandaƟons le 1er juin 2023 dans son rapport « AƩracƟvité du méƟer de 
secrétaire de mairie – Faire de la foncƟon de secrétaire de mairie un véritable méƟer ! ». 
 
En outre, les disposiƟons du texte promulgué le 30 décembre 2023 ne furent que très peu 
modifiées durant son passage à l’Assemblée naƟonale puis durant les discussions en 
commission mixte paritaire (CMP).  
 
Le texte de la loi reflète dont pour l’essenƟel la posiƟon du Sénat, moyennant quelques 
ajustements, tels que la suppression d’une demande de rapport ou encore l’ajout de la 
validaƟon d’un examen à la formaƟon desƟnée à permeƩre la promoƟon en catégorie B. Enfin, 
la consécraƟon à terme de l’emploi de secrétaire de mairie comme un emploi de catégorie B au 
moins, bien qu’issue de la CMP, correspond à un vœu émis par le rapporteur du Sénat.  
 

  



20 
 

 

Retraites des élus locaux : le combat du Sénat 
 

Plusieurs mesures concernant la retraite des élus ont été introduites par la majorité sénatoriale, 
dans la loi de financement recƟficaƟve de la sécurité sociale pour 2023*. 

Elles sont entrées en vigueur depuis le 1er septembre 2023. 

 Extension de la possibilité de rachat de trimestres de retraite (dans la limite de 12) aux 
périodes de mandat électoral, quel que soit le nombre de trimestres validés pour une 
même année. Ainsi, un élu pourra racheter des trimestres pour les années où il n’en 
aurait validé aucun. 

 CréaƟon de la possibilité pour les élus locaux de coƟser intégralement sur leur 
indemnité de foncƟon en étant assujeƫs aux coƟsaƟons de sécurité sociale, dont la 
coƟsaƟon d’assurance vieillesse. CeƩe disposiƟon s’exerce sur opƟon, par choix de l’élu. 
 

*Texte de référence : arƟcle 23 de la loi de financement recƟficaƟve de la sécurité sociale pour 2023 

 

Les sénateurs ont également prévu, en 2025, dans la loi portant créaƟon d’un statut de l’élu 
local*, la bonificaƟon des retraites des membres des exécuƟfs locaux. 

CeƩe disposiƟon prévoit que les maires, présidents de délégaƟon spéciale, adjoints ou membre 
de délégaƟon spéciale faisant office d’adjoint ainsi que les exécuƟfs régionaux et 
départementaux bénéficient d’un trimestre de majoraƟon par mandat complet effectué, dans 
la limite de trois. Cela ne concerne pas les Ɵtulaires d’une délégaƟon exerçant aussi un mandat 
parlementaire. 

En principe, cet arƟcle, qui a créé le nouvel arƟcle L.161-21-2 du code de la sécurité sociale, est 
entré en vigueur immédiatement et s’applique donc depuis le 24 décembre 2025. Aucune 
condiƟon spécifique n’est posée pour la prise en compte des mandats complets passés. Un 
décret en Conseil d’Etat est toutefois aƩendu pour fixer les règles d’aƩribuƟon de la majoraƟon 
lorsque l’assuré a relevé ou relève de plusieurs régimes d’assurance vieillesse de base. 

*Texte de référence : arƟcle 5 de la loi n°2025-1249 du 22 décembre 2025 portant créaƟon d'un statut 
de l'élu local 
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II. Compétences 
 

 PPL visant à faciliter la créaƟon et le foncƟonnement des communes nouvelles 
(février 2026) 

 Loi organique tendant à modifier le II de l'arƟcle 43 de la loi organique n° 2004-
192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française  
(janvier 2026) 

 Loi de programmaƟon pour la refondaƟon de MayoƩe et loi organique relaƟve 
au Département-Région de MayoƩe (août 2025) 

 ProposiƟon de loi visant à renforcer et sécuriser le pouvoir préfectoral de 
dérogaƟon afin d’adapter les normes aux territoires (juin 2025) 

 ProposiƟon de loi portant diverses disposiƟons en maƟère de gesƟon des 
milieux aquaƟques et de prévenƟon des inondaƟons (GEMAPI) (juin 2025) 

 Loi visant à assouplir la gesƟon des compétences “eau” et “assainissement” 
(avril 2025) 

 ProposiƟon de loi visant à instaurer une trajectoire de réducƟon de 
l’arƟficialisaƟon concertée avec les élus locaux (mars 2025) 

 ProposiƟon de loi visant à soutenir les collecƟvités territoriales dans la 
prévenƟon et la gesƟon des inondaƟons (mars 2025) 

 Loi d'urgence pour MayoƩe (février 2025) 

 ProposiƟon de loi visant à assurer l’équilibre du régime d’indemnisaƟon des 
catastrophes naturelles (octobre 2024) 
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ProposiƟon de loi visant à faciliter la créaƟon et le 
foncƟonnement des communes nouvelles 
Adoptée par le Sénat le 5 février 2026 

 

Le texte en bref 

Ce texte d’origine sénatoriale vise à simplifier les modalités de créaƟon et le foncƟonnement 
des communes nouvelles. Pour cela, il diminue la capacité de blocage d’acteurs extérieurs à la 
future commune (autres communes de l’EPCI, région et département), supprime ou assouplit 
certains obstacles procéduraux et facilite le cas échéant les défusions. 

Ce texte comprend également des garanƟes en maƟère de mainƟen des services publics, de la 
DETR et de calcul de la DGF d’une commune nouvelle. Enfin, il ouvre la voie à des dérogaƟons 
préfectorales desƟnées à limiter l’impact potenƟel des effets de seuil liés à la consƟtuƟon de 
communes nouvelles et à adapter aux communes nouvelles l’applicaƟon de la présompƟon de 
complétude des conseils municipaux au Ɵtre de la loi électorale. 
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Le contenu de la proposiƟon 

L’essenƟel 

L’actuel régime des communes nouvelles remonte à la loi RCT du 16 décembre 2010 et a pris la 
suite de l’architecture « loi Marcellin » du 16 juillet 1971, qui encadrait auparavant la fusion-
associaƟon et la fusion simple de communes. Graduellement perfecƟonné depuis ceƩe date, 
notamment par la mise en place d’incitaƟons financières et de mécanismes de transiƟon, ce 
nouveau régime de communes nouvelles a connu un certain succès, notamment dû à la plus 
grande place laissée à l’iniƟaƟve des élus, à la possibilité de consƟtuer des « communes-
communautés » et à un meilleur équilibre entre la commune nouvelle et l’idenƟté des 
communes historiques. 

CeƩe proposiƟon de loi se présente comme s’inscrivant dans la conƟnuité de ceƩe évoluƟon, 
en proposant une série de mesures visant à lever certains des points de blocage pouvant 
actuellement empêcher la consƟtuƟon de communes nouvelles. Les acteurs extérieurs à la 
commune nouvelle voient leur influence sur sa créaƟon diminuée (arƟcles 1er et 3) : c’est le cas 
des communes partageant le même EPCI, mais aussi et surtout des régions et départements, 
qui perdraient leur véto en cas de fusions impactant leurs fronƟères. Le rôle du préfet est 
renforcé, via un pouvoir de dérogaƟon sur les mesures d’ordre législaƟf (arƟcle 6) et un 
mécanisme d’avis conforme sur les modificaƟons des services publics (arƟcle 7), soulevant 
certaines interrogaƟons. Le texte comprend aussi une réforme du mode de calcul de la dotaƟon 
de consolidaƟon (arƟcle 5) et des garanƟes supplémentaires sur la DETR (arƟcle 4). 

Enfin, la proposiƟon de loi comprend des mesures plus secondaires visant à clarifier ou 
simplifier certaines procédures, comme la « défusion » de communes (arƟcles 10 et 11), ou à 
adapter des textes récents aux spécificités des communes nouvelles, comme l’applicaƟon du 
principe d’excepƟon d’incomplétude pendant le renouvellement des conseils municipaux 
(arƟcle 8). 

 

Les apports du Sénat 

Les rapporteurs David MargueriƩe (LR), Anne-Sophie Patru (UC) et Éric Kerrouche (SER) ont 
présenté en commission des amendements dans le prolongement des intenƟons des auteurs 
de la proposiƟon de loi : flexibilité et allègement dans la créaƟon des communes nouvelles, avec 
certains ajustements techniques. Ils ont par ailleurs fait adopter des amendements comprenant 
notamment une extension de l'éligibilité DETR prolongée des communes nouvelles, un 
allègement de la charte de gouvernance et la suppression de l'interdicƟon de cumul 
maire/maire délégué. 

Le Sénat a adopté à la quasi-unanimité (338 voix pour, 3 contre) le texte. 
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Loi organique tendant à modifier le II de l'arƟcle 43 de 
la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
portant statut d'autonomie de la Polynésie française  
Loi n° 2026-6 du 7 janvier 2026 

 
 
L’essenƟel de la loi 
La loi organique n° 2026-6 du 7 janvier 2026 tendant à modifier le II de l'arƟcle 43 de la loi 
organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d'autonomie de la Polynésie française 
est un texte d’origine parlementaire, dont l’objet est de faciliter la possibilité pour les communes 
polynésiennes de se saisir de certaines compétences jusqu’ici dépendantes de l’approbaƟon du 
pays. 

Le régime de réparƟƟon des compétences des communes polynésiennes diffère en certains 
points de celui des communes du reste de la République : plutôt que de prévoir une clause de 
compétence générale, l’arƟcle 43 de la loi organique du 27 février 2004 liste une série de 
compétences d’aƩribuƟon pour les communes, dont l’exercice de certaines dépendait de 
l’adopƟon d’une loi de pays par la collecƟvité de Polynésie. Les compétences qui étaient sujeƩes 
à ceƩe procédure sont listées au II de cet arƟcle, et correspondent notamment à l’aide sociale, 
l’urbanisme, la culture, la jeunesse, ou encore la poliƟque de la ville. 

Or, la collecƟvité de Polynésie n’a adopté depuis 2004 que très peu de loi de pays autorisant les 
communes à intervenir dans ces domaines, engendrant de l’insécurité juridique pour les 
collecƟvités qui ont choisi de malgré tout mener certaines acƟons, par exemple dans le contexte 
de la crise sanitaire. 

Pour remédier à ceƩe situaƟon, la loi récemment votée permet de lever l’exigence d’une loi de 
pays pour que le bloc communal polynésien intervienne sur les compétences liées au II de 
l’arƟcle 43 de la loi organique du 27 février 2004. Il l’a remplacée par une simple exigence de 
noƟficaƟon préalable par l’organe délibérant de la commune ou de l’EPCI aux autorités 
polynésiennes et au haut-commissariat, ainsi qu’une obligaƟon de conformité avec les 
règlements en vigueur dans le pays. Le texte permet également le règlement au moyen d’une 
convenƟon entre le bloc communal et la collecƟvité de Polynésie française des modalités 
d’exercice des compétences en quesƟon. 
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Loi de programmaƟon pour la refondaƟon de MayoƩe 
et Loi organique relaƟve au Département-
Région de MayoƩe 
Loi n° 2025-797 du 11 août 2025 

Loi n° 2025-793 du 11 août 2025 

 

L’essenƟel des lois 

Les lois ordinaire n° 2025-797 du 11 août 2025 de programmaƟon pour la refondaƟon de 
MayoƩe et organique n° 2025-793 du 11 août 2025 relaƟve au Département-Région de MayoƩe 
furent déposées et adoptées dans la suite du cyclone Chido, qui a frappé MayoƩe en décembre 
2024 et engendré de très importants dommages matériels et humains sur place. Après une 
première loi adoptée immédiatement après le cyclone et desƟnée à parer aux urgences1, ces 
deux textes proposent plusieurs mesures afin de non seulement remédier aux conséquences 
directes de la tempête mais aussi de répondre à ses nombreux autres enjeux insƟtuƟonnels, 
migratoires, économiques, sanitaires et sociaux. 

Pour cela, la loi ordinaire prévoit : 

 L’adopƟon d’un rapport annexé à la loi ordinaire, et portant sur les moyens de la 
refondaƟon de MayoƩe. Bien que dépourvu de valeur normaƟve, ce rapport comporte 
une importante dimension programmaƟque. Il rappelle l’aƩachement de la France au 
territoire et des mahorais à la France et comprend un certain nombre d’orientaƟons 
pour son développement social et infrastructurel pour la luƩe contre l’immigraƟon 
illégale, sur le renforcement de l’ensemble des services publics dans l’archipel. 

 Une réforme insƟtuƟonnelle, visant à rénover les modalités de foncƟonnement de la 
collecƟvité mahoraise, ainsi que son mode d’élecƟon et certaines de ses compétences. 
Le foncƟonnement insƟtuƟonnel de MayoƩe prend la forme d’un département-région 
comparable dans son organisaƟon à la MarƟnique et à la Guyane, avec un régime 
électoral ajusté en foncƟon. 

 Un renforcement des ouƟls de luƩe contre l’immigraƟon illégale. La loi prévoit 
notamment de renforcer les instruments de luƩe contre la reconnaissance frauduleuse 
de paternité, durcit les condiƟons du regroupement familial sur place, facilite les aides 
au retour et la rétenƟon, permet le retrait des Ɵtres de séjour des parents dont les 
enfants consƟtuent une menace pour l’ordre public, systémaƟse l’informaƟon des 
organes de sécurité sociale sur les retraits de carte de séjour à MayoƩe et renforce les 
ouƟls de maitrise des transmissions de fonds depuis MayoƩe. 

 
1 Loi n° 2025-176 du 24 février 2025 d'urgence pour MayoƩe. 
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 La suppression d’ici 2030 du Ɵtre de séjour territorialisé propre à MayoƩe, qui limite 
actuellement la mobilité hors de l’île des étrangers dotés d’un Ɵtre de séjour local ; 

 Un renforcement de la luƩe contre l’habitat informel dans l’île en facilitant le constat et 
la démoliƟon de telles structures et en meƩant en place des procédures dérogatoires 
post-Chido ; 

 Un certain nombre de mesures sécuritaires, consolidant les ouƟls des forces de l’ordre 
face aux risques de trouble à l’ordre public liés aux armes et au travail illégal via un 
régime de visites domiciliaires aux fins de recherche d’armes propre à MayoƩe, la 
possibilité pour le préfet d’enjoindre à la remise des armes pendant une durée 
limitée en cas de trouble à l’ordre public, et en facilitant les démarches des forces de 
l’ordre pendant le contrôle du travail illégal ; 

 Diverses mesures desƟnées à opérer un rapprochement des disposiƟfs sociaux de 
l’archipel avec la métropole, et à y renforcer l’offre médicale. Cela comprend une 
habilitaƟon à légiférer par ordonnance sur la convergence avec l’hexagone en maƟère 
d’aides sociales (hors AME), une hausse du SMIC propre à l’archipel ou encore un 
assouplissement dérogatoire des condiƟons démographiques d’octroi de licences 
d’installaƟon de pharmacies dans le territoire.  

 Diverses mesures desƟnées à accompagner la reconstrucƟon, consolider l’offre des 
services publics et renforcer la résilience économique et sociale du territoire, 
notamment : 

 Rendre éligible l’établissement public de l’Etat à MayoƩe au Fonds de prévenƟon 
des risques naturels majeurs dans le cadre des opéraƟons de luƩe contre l’habitat 
informel ; 

 Créer un grand port mariƟme à Longoni ; 

 Assimiler le projet d’agrandissement de l’aéroport de MayoƩe à une opéraƟon 
d’aménagement et abrégeant la procédure de consultaƟon à ce sujet ; 

 Faciliter l’applicaƟon à MayoƩe du mécanisme de prescripƟon acquisiƟve décennale 
applicable dans les collecƟvités ultramarines de l’arƟcle 73 à des fins 
d’assainissement cadastral ; 

 Faciliter la construcƟon d’établissements scolaires, y compris via des structures 
temporaires ; 

 Créer une zone franche, avec extension du champ du disposiƟf de zone franche 
d’acƟvité nouvelle généraƟon (ZFANG) à tous les secteurs d’acƟvités ; 

 Placer l’ensemble du territoire mahorais sous le statut de quarƟer prioritaire des 
poliƟques de la ville (QPV) ; 

 PermeƩre à la chambre d’agriculture, de la pêche et d’aquaculture de MayoƩe 
(CAPAM) de déléguer certaines compétences en maƟère de pêche et de 
conchyliculture ; 

 PermeƩre l’installaƟon d’un comité régional des pêches et des élevages marins 
(CRPMEM) à MayoƩe ; 
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 Etendre la prise en charge de la mobilité des mineurs mahorais par LADOM ; 

 InsƟtuer un fonds de souƟen en faveur des communes et des EPCI mahorais pour 
les assister dans le financement de l’offre d’acƟvités périscolaires ; 

 MeƩre en place divers disposiƟfs incitaƟfs desƟnés à encourager la mobilité des 
foncƟonnaires vers MayoƩe ; 

 

La loi organique procède aux coordinaƟons de niveau organique rendues nécessaires par le 
volet du texte ordinaire relaƟf à la réforme insƟtuƟonnelle. 

 

Les apports du Sénat 

Tout en approuvant la trajectoire globale pour MayoƩe contenue dans le projet de loi iniƟal, le 
Sénat a perfecƟonné et modifié plusieurs de ses aspects. L’essenƟel des apports du Sénat a été 
maintenu au terme de la commission mixte paritaire, durant laquelle sa posiƟon, à quelques 
excepƟons près, a globalement été reprise. 

Les principaux apports sénatoriaux comprennent : 

 La suppression du recours à une ordonnance pour la réorganisaƟon du foncƟonnement 
insƟtuƟonnel de la collecƟvité de MayoƩe, au profit d’une rédacƟon « en clair » par le 
législateur des disposiƟons en quesƟon ;  

 Une représentaƟon équilibrée du territoire mahorais via le mainƟen de treize secƟons 
au sein de la circonscripƟon électorale pour les élecƟons à l’Assemblée de MayoƩe, là 
où le texte iniƟal prévoyait de les réduire à cinq ; 

 Une autorité renforcée du préfet de MayoƩe sur l’ensemble des services et 
établissements publics ayant un champ d’acƟon territorial à MayoƩe jusqu’en 2031 ; 

 La réalisaƟon d’une programmaƟon annuelle des invesƟssements et sa présentaƟon 
avant la fin 2025 ; 

 Un durcissement des condiƟons de délivrance des cartes de séjour temporaires portant 
la menƟon « vie privée et familiale » à MayoƩe ; 

 L’exclusion explicite des logements informels des logements remplissant les critères 
autorisant le regroupement familial ; 

 L’allongement de la durée maximale de placement en unité de rétenƟon familiale à 
MayoƩe, et l’inserƟon de garanƟes supplémentaires sur les condiƟons de celle-ci ; 

 L’informaƟon des organes de sécurité sociale sur les retraits de carte de séjour à 
MayoƩe ; 

 La créaƟon d’un délit associé aux nouvelles obligaƟons de vérificaƟon de la régularité 
des transferts de fonds à MayoƩe ; 

  



28 
 

 L’exclusion de l’AME de la trajectoire de convergence vers le droit commun des 
disposiƟfs de protecƟon sociale à MayoƩe ; 

 L’accentuaƟon du caractère dérogatoire des excepƟons aux règles d’installaƟon des 
pharmacies ; 

 Des disposiƟons dérogatoires desƟnées à faciliter la construcƟon du nouvel aéroport à 
piste longue sur Grande Terre ; 

 L’inclusion des PME et microentreprises dans les marchés publics liés à la reconstrucƟon 
scolaire, et la possibilité de déroger aux règles de la commande publique pour la 
construcƟon de locaux scolaires temporaires. 

 

Le Sénat a également modifié le contenu du rapport programmaƟque annexé au texte, en : 

 Prévoyant la réalisaƟon d’une évaluaƟon régulière de la mise en œuvre de la loi par un 
comité de suivi après du Premier ministre associant l’ensemble des acteurs de la 
quesƟon ; 

 Prévoyant la réalisaƟon d’un état des lieux des plans Orsec par le comité de suivi ; 

 Envisageant la créaƟon d'un comité régional des pêches et des élevages marins, et en 
fléchant les ressources liées aux redevances des armateurs seychellois vers la filière 
« pêche mahoraise » ; 

 Prévoyant la fixaƟon d’un calendrier resserré par la modernisaƟon des infrastructures 
hospitalières de MayoƩe 
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ProposiƟon de loi visant à renforcer et sécuriser le 
pouvoir préfectoral de dérogaƟon afin d’adapter les 
normes aux territoires 
Adoptée par le Sénat le 10 juin 2025 

 
Le texte en bref 

Afin de simplifier les normes et de mieux les adapter aux réalités locales, les préfets disposent 
depuis 2019 d’un pouvoir de dérogaƟon, instauré par décret. 

Dans les faits, ce disposiƟf demeure toutefois trop rigide et insuffisamment adapté aux 
situaƟons concrètes du terrain. En tant que représentants de l’État et garants de la bonne 
applicaƟon de ses instrucƟons, les préfets devraient pouvoir exercer pleinement ce pouvoir 
pour accompagner plus efficacement les iniƟaƟves des élus locaux. 

C’est tout l’enjeu de ceƩe proposiƟon de loi, issue des travaux d’une mission d’informaƟon 
sénatoriale. Les sénateurs y ont inscrit plusieurs avancées majeures : 

 l’élévaƟon du pouvoir de dérogaƟon préfectoral au niveau législaƟf ; 

 l’extension de ce pouvoir à l’ensemble des domaines de l’acƟon locale aussi bien 
pour les normes procédurales que pour les règles de fond ; 

 la créaƟon de nouveaux régimes spécifiques de dérogaƟon prévus par la loi ; 

 le renforcement de la protecƟon pénale des préfets lorsqu’ils exercent ce pouvoir. 

 

Le texte doit désormais être inscrit à l’ordre du jour de l’Assemblée naƟonale afin de poursuivre 
son parcours législaƟf. 
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ProposiƟon de loi portant diverses disposiƟons en 
maƟère de gesƟon des milieux aquaƟques et de 
prévenƟon des inondaƟons (GEMAPI) 
Adoptée par le Sénat le 11 juin 2025 

 
Le texte en bref 

La gesƟon des milieux aquaƟques et la prévenƟon des inondaƟons (GEMAPI) est une 
compétence confiée depuis 2018 aux EPCI.  

Dans les faits, les départements ont vu leur capacité d’acƟon entravée par ce transfert, alors 
qu’ils disposent de nombreux moyens en la maƟère. 

CeƩe proposiƟon de loi vise donc à clarifier la gouvernance locale et à renforcer l’efficacité des 
acƟons entreprises par les collecƟvités territoriales. Elle prévoit : 

 un assouplissement du transfert obligatoire de la compétence afin de rendre aux 
départements volontaires leur capacité d’acƟon ; 

 une idenƟficaƟon plus claire de la réparƟƟon des responsabilités en maƟère de 
gesƟon des eaux pluviales et de ruissellement ; 

 une réflexion poussée sur la réparƟƟon équitable des coûts financiers entre les 
différents niveaux de collecƟvités territoriales et la parƟcipaƟon de l’Etat en 
responsabilité de la solidarité naƟonale. 

 

Avec ce texte, les sénateurs LR ont souhaité apporter des soluƟons concrètes aux élus locaux. 
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Loi visant à assouplir la gesƟon des compétences  
« eau » et « assainissement »  
Loi n°2025-327 du 11 avril 2025 

 

La loi en bref 

Après dix ans de combat, le Sénat a définiƟvement adopté la proposiƟon de loi visant à assouplir 
la gesƟon des compétences “eau” et “assainissement”, supprimant l'obligaƟon de transférer 
ces compétences avant le 1er janvier 2026 aux intercommunalités. 

L’adopƟon de ce texte marque le rétablissement de la liberté de choix des maires, entravée par 
l’entrée en vigueur de la loi NOTRe, en 2015. 

Avec l’adopƟon définiƟve de ce texte, les communes qui n’avaient pas encore transféré leurs 
compétences en maƟère d’eau et d’assainissement retrouvent la liberté d’organiser une gesƟon 
adaptée aux réalités locales. Pour les communes et intercommunalités ayant déjà opéré ce 
transfert, la conƟnuité des projets et des invesƟssements restera pleinement préservée. 

Ce texte permet ainsi aux élus locaux de meƩre en œuvre, en maƟère de gesƟon de l’eau, une 
approche pragmaƟque qui allie responsabilité, efficacité et flexibilité. 
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Contenu de la loi 

L’essenƟel 

La loi n°2025-327 du 11 avril 2025 visant à assouplir la gesƟon des compétences « eau » et 
« assainissement » revient pour l’essenƟel sur le transfert obligatoire des compétences « eau » 
et « assainissement » des communes vers les communautés de communes, tel qu’il fut adopté 
à l’arƟcle 64 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisaƟon territoriale de la 
République (NOTRe).  

Le transfert de ces compétences aux communautés d’aggloméraƟon, fixé par l’arƟcle 66 de 
ceƩe dernière loi, a bien été achevé au 1er janvier 2020, mais suite à la loi n° 2018-702 du 3 
août 2018 relaƟve à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux 
communautés de communes (loi « Ferrand »), un mécanisme de minorité de blocage fut mis en 
place dans les communautés de communes, permeƩant de retarder le transfert dans leur cas 
jusqu’au 1er janvier 2026.  

Dans ce contexte, le texte nouvellement adopté prévoit la suppression du transfert obligatoire 
des compétences « eau » et « assainissement » des communes vers les communautés de 
communes, là où ce transfert n’a pas déjà été effectué.  

Deux cas de figure existent donc désormais à l’arƟcle L.5214-16 du code général des collecƟvités 
territoriales : 

 Dans les communautés de communes où le transfert n’a pas encore été effectué par 
toutes les communes à la date de promulgaƟon du texte2, le 11 avril 2025, les 
compétences « eau » et « assainissement » cessent d’être des compétences 
obligatoires de la communauté de communes, et deviennent des compétences 
facultaƟves. Les communes peuvent garder les compétences. 

 Un projet local de transfert de l’une ou des deux compétences à l’EPCI devra 
donc désormais passer par la procédure de droit commun de transfert de 
compétences facultaƟves, nécessitant des condiƟons de majorité parƟculières3. 
Un tel transfert peut être envisagé sur tout l’EPCI, ou « à la carte » pour 
seulement certaines de ses communes4. 

  

 
2 Les travaux d’études préalables à un transfert ne préjugent pas du transfert effecƟf a sens de la loi. 
3 La procédure de transfert de compétences facultaƟves vers la communauté de communes est prévue à l’arƟcle 
L.5211-17 du code général des collecƟvités territoriales, et se base sur celle uƟlisée pour la consƟtuƟon de l’EPCI, 
fixée au II de l’arƟcle L5211-5 du même code : elle nécessite l’adopƟon successive d’une délibéraƟon à la majorité 
simple de l’organe délibérant de l’EPCI et de délibéraƟons favorables des conseils municipaux de deux Ɵers des 
communes membres représentant la moiƟé de la populaƟon, ou de la moiƟé des communes membres 
représentants les deux Ɵers de la populaƟon. CeƩe majorité des communes doit en outre comprendre les 
communes dépassant un quart de la populaƟon totale de l’EPCI.  
4 ArƟcle L.5211-17-2 du code général des collecƟvités territoriales. 
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 Dans les communautés de communes où le transfert a été effectué par toutes les 
communes avant le 11 avril 2025, les compétences « eau » et « assainissement » 
demeurent transférées définiƟvement, afin de garanƟr la stabilité des projets locaux 
déjà engagés. 

 La loi prévoit toutefois explicitement que, même là où les compétences sont 
transférées, il demeure possible pour l’EPCI de les déléguer par convenƟon à 
une commune ou à un syndicat infracommunautaire5.  

 

En outre, la loi comporte un certain nombre de disposiƟfs supplémentaires relaƟfs à la gesƟon 
de l’eau et de l’assainissement par les collecƟvités : 

 Elle sécurise l’existence et la créaƟon de nouveaux syndicats de communes compétents 
en maƟère d’eau et d’assainissement ; 

 Les communes ayant conservé l’exercice des compétences « eau » et « assainissement » 
se voient garanƟr la faculté de conduire des études sur la gesƟon de la ressource en 
eau ; 

 Elle systémaƟse le dialogue sur l’organisaƟon de l’exercice des compétences « eau » et 
« assainissement » via la CDCI, qui aurait lieu après chaque renouvellement général des 
conseils municipaux ; 

 Elle crée un mécanisme de solidarité entre les communes en cas de pénurie d’eau, 
permeƩant des transferts gratuits et ponctuels d’eau en période de rupture 
d’approvisionnement. 

 

Les apports du Sénat 

La suppression du caractère obligatoire du transfert des compétences « eau » et 
« assainissement » fut une posiƟon constante du Sénat depuis 2017. Elle fut exprimée à de 
mulƟples reprises : par le dépôt d'une proposiƟon de loi pour le mainƟen des compétences 
« eau » et « assainissement » dans les compétences opƟonnelles des communautés de 
communes et d'aggloméraƟon de MM. Bruno Retailleau, François ZoccheƩo, Philippe Bas et 
Mathieu Darnaud ; durant l’examen de la loi « Ferrand » en 2018 ; lors de l’examen des lois 
« Engagement et proximité » et « 3DS » de 2019 et 2022, et enfin en 2022 par la proposiƟon de 
loi visant à permeƩre une gesƟon différenciée des compétences « eau » et « assainissement ». 

La présente loi, d’origine sénatoriale et soutenue par le Premier ministre Michel Barnier lors de 
son discours de poliƟque générale du 9 octobre 2024, consƟtue donc l’abouƟssement d’un long 
combat des sénateurs pour la liberté des communes dans la gesƟon de l’eau et de 
l’assainissement sur leur territoire. Le rétablissement du caractère facultaƟf du transfert et la 
possibilité de recourir aux syndicats infracommunautaires sont des mesures portées 
historiquement par le Sénat, qui trouvent ici leur concréƟsaƟon. Le renforcement de la CDCI au 

 
5 12ème alinéa du I de l’arƟcle L.5214-16 du code général des collecƟvités territoriales. 
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service du dialogue sur les problémaƟques en lien avec l’eau et l’assainissement s’inscrit 
également pleinement dans cet esprit. 

 

Au terme de l’examen par l’Assemblée naƟonale du texte, les modificaƟons introduites par les 
députés furent limitées, ce qui rendit possible son adopƟon conforme par le Sénat en deuxième 
lecture : la loi reflète donc pour l’essenƟel la posiƟon du Sénat. 

Enfin, suite aux alertes formulées par les sénateurs durant l’examen en deuxième lecture du 
texte, le Gouvernement s’est engagé à ce que les agences de l’eau ne vident pas la loi de sa 
substance en condiƟonnant leurs aides au transfert des compétences, garanƟssant ainsi 
l’effecƟvité de la liberté des communes de ne pas les transférer. 
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ProposiƟon de loi visant à instaurer une trajectoire de 
réducƟon de l’arƟficialisaƟon concertée avec les élus 
locaux 
Adoptée par le Sénat le 18 mars 2025 

 
Le texte en bref 

Afin de rendre la poliƟque de réducƟon de l’arƟficialisaƟon des sols, instaurée par la loi "Climat 
et Résilience" de 2021, plus supportable pour les élus locaux tout en restant dans une logique 
de sobriété foncière, le Sénat a adopté en première lecture une nouvelle proposiƟon de loi de 
pour instaurer une trajectoire de réducƟon de l’arƟficialisaƟon concertée avec les élus locaux 
dite « TRACE ». 

Ce texte, fruit de concertaƟons avec de très nombreux élus des différentes strates de 
collecƟvités territoriales, vise à remédier aux difficultés qui demeurent après la mise en 
applicaƟon de la première loi d’assouplissement du « zéro arƟficialisaƟon neƩe » (ZAN) à 
l’iniƟaƟve des sénateurs Jean-BapƟste Blanc (LR) et Valérie Létard (UC) en juillet 2023. 

L’acronyme du ZAN, devenu pour nombre d’élus l’incarnaƟon des injoncƟons contradictoires de 
l’État, qui leur demande à la fois de construire des logements, développer le Ɵssu économique 
dans les territoires et, dans le même temps, de réduire drasƟquement leur consommaƟon 
foncière, ne cesse de produire des effets pervers lorsqu’il est réalisé via une planificaƟon 
aveugle aux réalités du terrain. 

Si le premier texte sénatorial d’assouplissement de la loi a permis l’octroi de délais et de 
nouveaux ouƟls pour les élus, la réducƟon obligatoire de 50% de la consommaƟon foncière par 
rapport à la décennie précédente en 2031 fait office de couperet pour nombre de communes. 

Avec ceƩe nouvelle proposiƟon de loi la majorité sénatoriale entend donc redonner aux élus la 
faculté de décider par eux-mêmes, en foncƟon des réalités locales, du rythme et de la pente de 
leur trajectoire de sobriété foncière à l’horizon 2031, sans remeƩre en cause l’objecƟf final de 
consommaƟon neƩe d’espaces naturels agricoles et foresƟers (ENAF) en 2050. 

 

 Depuis l’adopƟon de ce texte par le Sénat en mars 2025, la mobilisaƟon des sénateurs 
LR et du Président du Sénat pour son inscripƟon à l’ordre du jour de l’Assemblée naƟonale 
ne faiblit pas.  
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La leƩre-type du Groupe (18 mars 2025) 

Madame la Maire, Monsieur le Maire, 

Le ZAN est, pour beaucoup d’entre vous, devenu un acronyme redouté, symbole des injoncƟons 
contradictoires de l’Etat et de sa vision planificatrice.  

Conscient de vos difficultés à appliquer les disposiƟons de la loi Climat-résilience, le Sénat s’est 
une première fois mobilisé pour créer des ouƟls facilitant la mise en œuvre de l’objecƟf ZAN. La 
loi de 2023 vous a ainsi octroyé du temps supplémentaire pour modifier vos documents 
d’urbanisme, créé un « droit à l’hectare » pour nombre de vos communes, sorƟ les grands 
projets naƟonaux des enveloppes locales et a insƟtué une conférence régionale du ZAN ou 
encore un sursis à statuer spécifique. 

Ces ouƟls ont rencontré un écho favorable dans de nombreux territoires. Ils n’ont cependant 
pas permis de résoudre toutes les difficultés sur lesquelles vous êtes nombreux à m’alerter. 
Conscient du besoin d’aménager encore l’objecƟf ZAN, le Sénat a mis en place en 2024 un 
groupe de suivi, présidé par Guislain CAMBIER (UC, Nord) et rapporté par Jean-BapƟste BLANC 
(LR, Vaucluse). Ce groupe de suivi a procédé à de nombreuses audiƟons et a sollicité vos avis et 
proposiƟons au travers d’une consultaƟon en ligne au large succès.  

Adopté par la quasi-unanimité des groupes poliƟques, le rapport de ce groupe de suivi a permis 
le dépôt d’une proposiƟon de loi par Guislain CAMBIER et Jean-BapƟste BLANC, proposant 
l’abandon de l’acronyme « ZAN » pour lui préférer celui de « Trace », pour « trajectoire de 
réducƟon de l’arƟficialisaƟon concertée avec les élus ». Ce texte a été instruit et complété par 
le travail des rapporteurs Jean-Marc BOYER (LR, Puy-de-Dôme), Daniel GUERET (LR, Eure-et-Loir) 
et Amel GACQUERRE (UC, Pas-de-Calais).  

Le Sénat a adopté ce texte en première lecture le mardi 18 mars dernier. Il vise à rompre 
définiƟvement avec la logique planificatrice praƟquée par l’État depuis désormais quatre ans. A 
la place, il prévoit des mécanismes efficaces de territorialisaƟon de la sobriété foncière, prenant 
en compte l’avis ou les besoins des collecƟvités et leurs spécificités locales.  

 

Dans le détail, ce texte simplifie tout d’abord la métrique uƟlisée pour calculer l’arƟficialisaƟon. 
Nous avons ainsi souhaité maintenir la mesure de l’arƟficialisaƟon en ENAF, même après 2031. 
Nous avons par ailleurs inscrit dans la loi le fait que l’urbanisaƟon dans les « dents creuses » ne 
consommait pas de foncier.  

Le Sénat a par ailleurs souhaité apporter une réponse à l’un des principaux sujets d’inquiétude 
des élus locaux, à savoir l’obligaƟon de réduire de 50% l’arƟficialisaƟon des sols sur la période 
2021-2031 par rapport à la période 2011-2021. Toutes les audiƟons réalisées confirment que 
l’imposiƟon d’un objecƟf chiffré naƟonal, arbitrairement défini et fixé à une date rapprochée, 
engendrait de nombreuses difficultés d’applicaƟon et ne serait vraisemblablement pas tenu.  

Le texte voté au Sénat prévoit donc de supprimer cet objecƟf de -50% en 2031. A la place, les 
SRADDET devront fixer, après concertaƟon, des objecƟfs intermédiaires de sobriété foncière, 
compaƟbles avec l’objecƟf de 0 ENAF nets en 2050. Parmi ces objecƟfs intermédiaires, l’un est 
obligatoirement fixé à 2034. A ceƩe date, un objecƟf chiffré, librement déterminé par les 
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régions en concertaƟon avec les élus et l’État, devra avoir été défini, en foncƟons des 
problémaƟques locales. 

Concernant les dates limites de modificaƟon des documents d’urbanisme, le Sénat a voté un 
calendrier plus réaliste : 2027 pour modifier les SRADDET qui ne l’auraient pas encore été, 2028 
pour les SCoT et 2029 pour les PLU(i) et cartes communales. Par ailleurs, pour prendre en 
compte les éventuelles difficultés locales, le Sénat a prévu que les collecƟvités pourraient 
obtenir un délai supplémentaire de 2 ans maximum pour intégrer dans leur document 
d’urbanisme les objecƟfs de sobriété foncière, après accord du préfet. Enfin, nous avons inscrit 
dans la loi le principe de la « circulaire BECHU » de 2024, qui permet une tolérance de 20% pour 
un éventuel dépassement des enveloppes foncières des communes. 

Concernant les « projets d’envergure naƟonale ou européenne » (PENE), le Sénat a décidé de 
les exclure totalement du décompte de la consommaƟon foncière des collecƟvités. L’État les 
prendra intégralement à sa charge. Le Sénat a ajouté à la liste de ces PENE les bâƟments 
scolaires et les logements liés à la réalisaƟon des PENE.  

Pour meƩre fin aux injoncƟons contradictoires dont vous êtes trop souvent vicƟmes, le Sénat a 
décidé de sorƟr du décompte de l’arƟficialisaƟon, jusqu’en 2036, les logements sociaux réalisés 
par les communes carencées au Ɵtre de la loi SRU, les implantaƟons industrielles (que le 
Gouvernement voulait placer dans un nouveau forfait qui aurait grevé vos enveloppes 
foncières) et les infrastructures d’énergies renouvelables ainsi que les construcƟons des 
services publics d’eau et d’assainissement. Le Sénat a également décidé de vous octroyer une 
bonificaƟon de 0,5 hectare supplémentaire pour chaque hectare de friche requalifiée (y 
compris pour les friches de bâƟments agricoles amiantés). 

Pour conƟnuer d’apporter des réponses à des problèmes rencontrés dans de nombreuses 
collecƟvités, le texte voté sécurise les « coups-parƟs », en imputant sur la période 2011-2021 
d’arƟficialisaƟon les construcƟons liées aux projets de ZAC dont l’acte de créaƟon est intervenu 
avant le 22 août 2021. Le texte permet également de mutualiser à l’échelle régionale la 
consommaƟon foncière issue des aires d’accueil de gens du voyage. Les plateformes de 
recyclage des déchets pourront quant à elles, être qualifiées de projets d’envergure régionale 
ou d’intérêt intercommunal. 

Dans la conƟnuité de la loi d’iniƟaƟve sénatoriale de 2023, la PPL Trace améliore le disposiƟf 
qui vous ouvre la possibilité de mutualiser la garanƟe communale d’1ha, en vous laissant le 
choix d’une mutualisaƟon totale ou parƟelle, à tout moment. 

Afin de donner une traducƟon concrète à la territorialisaƟon, la PPL Trace a souhaité renforcer 
les « conférences régionales du ZAN », renommées « conférences régionales de sobriété 
foncière ». Nous avons souhaité renforcer le poids des communes en leur sein (le faisant passer 
de 60% à 75%) et leur octroyer de nouveaux pouvoirs : possibilité pour la conférence de 
s’opposer par avis conforme à la liste des projets d’intérêt régional, d’enjoindre à la région qui 
aurait déjà modifié son SRADDET de rouvrir le seul volet arƟficialisaƟon de ce document pour y 
introduire les bénéfices de ce nouveau texte, et possibilité pour les communes et EPCI de se 
prononcer sur les objecƟfs et trajectoires envisagés par la région en amont des modificaƟons 
du SRADDET. 
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Enfin, nous avons souhaité inscrire dans la loi que le SRADDET s’impose aux documents 
d’urbanisme locaux dans un rapport de prise en compte et non de compaƟbilité, combat que 
le Sénat mène depuis près de quatre ans.  

 

Toutes ces avancées n’ont qu’un objecƟf, rappelé par le Sénateur Jean-BapƟste BLANC : 
« changer de méthode, pour passer d'une planificaƟon descendante à une Trace que nous 
pourrons laisser dans nos territoires ». Le texte vise aussi, comme l’a souligné la présidente de 
la commission des Affaires économiques du Sénat, Dominique ESTROSI-SASSONE (LR, Alpes-
MariƟmes), à « redonner confiance aux élus locaux qui sont les mieux à mêmes de définir leur 
propre trajectoire de sobriété foncière compte-tenu de leurs contraintes, de leurs projets et de 
leurs besoins ». 

Ce nouveau texte ne règle pas toutes les difficultés. Le Sénat formulera très prochainement des 
proposiƟons pour que les poliƟques de sobriété foncière s’accompagnent d’ouƟls financiers.  

Le Groupe LR du Sénat souhaite désormais que l’Assemblée naƟonale se saisisse rapidement de 
ce texte. 
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Point sur le contenu de la proposiƟon de loi 

Travaux du Sénat sur l’arƟficialisaƟon des sols 

Votée en 2021, la loi Climat-résilience instaure un objecƟf de zéro arƟficialisaƟon neƩe des sols 
en 2050, et la réducƟon de 50% de l’arƟficialisaƟon sur la période 2021 et 2031 par rapport à 
la période 2011-2021. Le disposiƟf prévoyait une fixaƟon d’enveloppes d’arƟficialisaƟon dans 
les SRADDET, déclinées dans les documents d’urbanisme locaux (SCoT, PLU(i)).  

De très nombreux maires ont alerté les parlementaires sur la logique descendante et non-
concertée de ceƩe poliƟque de sobriété foncière, difficilement compaƟble avec les poliƟques 
de développement économique ou d’accueil de nouvelles populaƟons (respect de la loi SRU, 
construcƟon de nouveaux logements). 

 I.1. Mission conjointe de contrôle et loi du 20 juillet 2023 

Pour répondre à ces difficultés, le Sénat a consƟtué en 2022 une mission conjointe de contrôle 
relaƟve à l’applicaƟon du ZAN. CeƩe mission a débouché sur le dépôt d’une PPL, examinée par 
une commission spéciale (présidence de Valérie LETARD et rapport de Jean-BapƟste BLANC). 

DébaƩue au Parlement en 2023, la PPL est devenue la loi du 20 juillet 2023, visant à faciliter la 
mise en œuvre des objecƟfs ZAN au cœur des territoires. La loi a octroyé de nouveaux ouƟls 
aux élus pour faciliter l’applicaƟon du ZAN : 

 Allongement des délais de modificaƟon des SRADDET (novembre 2024), des SCoT 
(février 2027) et des PLU (février 2028) ; 

 SorƟe des projets d’envergure naƟonale ou européenne (PENE) du décompte ZAN des 
collecƟvités via la créaƟon d’un forfait naƟonal de 12 500ha ; 

 CréaƟon d’un droit à l’hectare pour que chaque commune, dans le cadre de la 
réparƟƟon des droits à arƟficialiser par la région, n’obƟenne pas moins d’1ha ; 

 CréaƟon d’une conférence régionale d’élus, consultée sur la mise en œuvre du ZAN et 
rendant un avis sur l’idenƟficaƟon des PENE ; 

 CréaƟon d’un droit de préempƟon et d’un sursis à statuer facilitant pour les élus 
l’aƩeinte des objecƟfs ZAN. 

I.2. Groupe de suivi et PPL déposée en 2024 

Malgré ces avancées importantes, les élus ont conƟnué de rencontrer des difficultés dans la 
mise en œuvre de la loi Climat-résilience, dues notamment à la persistance d’une logique 
planificatrice non-concertée de la part de l’Etat. 

Le Sénat a souhaité maintenir une remontée d’informaƟon des élus, via la créaƟon d’un groupe 
de suivi en janvier 2024 (présidence de Guislain CAMBIER et rapport de Jean-BapƟste BLANC). 
Le groupe de suivi a consulté plus de 1400 élus, qui ont considéré que : 

 les critères de territorialisaƟon des enveloppes d’arƟficialisaƟon n’étaient pas 
correctement pris en compte (75% des répondants) ; 

 les terrains considérés comme consommateurs d’ENAF étaient difficiles à déterminer 
(plus de 2/3 des répondants) ; 
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 le changement du mode de comptabilisaƟon de l’arƟficialisaƟon en 2031 
(comptabilisaƟon des ENAF entre 2021 et 2031 puis comptabilisaƟon en arƟficialisaƟon 
entre 2031 et 2050) était problémaƟque (81% des répondants) ; 

 Les référents territoriaux du ZAN, créés par la loi de 2023 n’étaient pas idenƟfiés en 
local (92% des répondants). 

 

Une PPL pour assouplir les poliƟques de sobriété foncière et inverser la logique 
de territorialisaƟon  

Dans le prolongement des travaux du groupe de suivi, les Sénateurs BLANC et CAMBIER ont 
déposé, le 7 novembre 2024, une PPL visant à instaurer une trajectoire de réducƟon de 
l’arƟficialisaƟon concertée avec les élus locaux (TRACE). 

La PPL vise à inverser la construcƟon des trajectoires de sobriété foncière, en partant des 
territoires (au lieu de la logique planificatrice descendante qui part de l’Etat). La PPL abandonne 
l’acronyme ZAN, incarnaƟon d’une logique jacobine dont les élus ne veulent plus. 

Composé de 5 arƟcles, le texte entend donner plus de pouvoirs aux élus pour adapter la 
sobriété foncière à leurs réalités locales. Ainsi : 

 L’arƟcle 1er mainƟent jusque 2050 la mesure de l’arƟficialisaƟon via les ENAF (au lieu du 
passage, en 2031, à une logique complexe de comptabilisaƟon selon l’« altéraƟon 
durable de tout ou parƟe des foncƟons écologiques d’un sol »). Le renvoi aux ENAF 
permet de reprendre un mode de comptabilisaƟon connu des élus locaux, recommandé 
par les urbanistes et permeƩant d’exclure du décompte les bâƟments agricoles. Par 
ailleurs, la comptabilisaƟon en ENAF permeƩra de préserver une forme de modèle 
pavillonnaire et d’abandonner la « nomenclature du ZAN », extrêmement complexe, qui 
disƟnguait surfaces arƟficialisées et non arƟficialisées. 

 Cœur du disposiƟf, l’arƟcle 2 abroge l’objecƟf intermédiaire de réducƟon de 50% de 
l’arƟficialisaƟon en 2031. Les élus devront donc construire, à leur rythme et en foncƟon 
des besoins de leurs territoires, une trajectoire de sobriété permeƩant d’aƩeindre en 
2050 le zéro consommaƟon neƩe d’ENAF. 

 L’arƟcle 3 repousse les dates butoirs de modificaƟon des documents d’urbanisme pour 
y inclure des objecƟfs de sobriété foncière : 2031 pour les SCoT et 2036 pour les PLU(i) 
et cartes communales (au lieu de 2027 et 2028). Pour les régions qui n’auraient pas 
encore modifié leurs SRADDET, la PPL propose de prolonger le délai jusqu’au 22 août 
2026 (au lieu du 22 novembre 2024). 

 L’arƟcle 4 exclut les PENE des enveloppes de consommaƟon d’ENAF des collecƟvités. 
Les grands projets jugés stratégiques par l’Etat ne grèveront plus les enveloppes 
foncières permeƩant le développement des projets locaux, et l’Etat devra définir sa 
propre trajectoire de sobriété foncière pour le développement de ses grands projets. 

 L’arƟcle 5 renforce le rôle des collecƟvités dans la définiƟon des trajectoires locales de 
sobriété foncière. En plus des actuelles compétences de la conférence régionale 
(désignaƟon des PENE, suivi de la consommaƟon à l’échelle régionale), la PPL prévoit : 
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o Pour les régions ayant déjà modifié leur SRADDET afin d’y inclure une trajectoire 
de sobriété foncière : 

 La conférence régionale réparƟra entre les collecƟvités représentées 
(communes et EPCI compétents en maƟère de documents d’urbanisme 
– ou qui en ont prescrit l’élaboraƟon–, éventuellement représentés par 
un SCoT) l’enveloppe de consommaƟon d’ENAF arrêtée par la région, en 
tenant compte de projets et besoins à court et moyen terme, ainsi que 
des contraintes liées notamment à la montagne, au liƩoral ou à la 
ruralité ; 

 La réparƟƟon est réputée acquise, à la majorité simple des communes (1 
commune = 1 voix, même en cas d’EPCI ou de SCoT), si celles-ci 
représentent plus de la moiƟé de la populaƟon totale de la région ; 

 Une fois que la conférence régionale aura arrêté la réparƟƟon, celle-ci 
sera annexée au SRADDET et s’appliquera obligatoirement aux 
documents d’urbanisme ; 

 Le travail préparatoire s’effectue au sein de formaƟons départementales 
de la conférence régionale, pour une territorialisaƟon plus fine de la 
trajectoire. 

o Pour les régions qui souhaiteraient modifier leur SRADDET pour y inclure la 
trajectoire de sobriété foncière, soit qu’elle ne l’ait pas encore fait, soit qu’elle 
souhaite la corriger : 

 Les collecƟvités sont consultées via les formaƟons départementales de 
la conférence régionale, réunissant l’ensemble des communes et EPCI du 
département compétent en maƟère de documents d’urbanisme –ou qui 
en ont prescrit l’élaboraƟon–, ou leurs représentants au niveau des SCOT, 
les parlementaires du département, et 3 conseillers départementaux 
dont un d’opposiƟon ; 

 Les formaƟons départementales de la conférence formulent un avis sur 
l’ampleur de l’enveloppe foncière proposée par la région. L’enveloppe 
foncière est réputée approuvée, à la majorité simple des communes (1 
commune = 1 voix, même en cas d’EPCI ou de SCoT, les parlementaires 
et les conseillers départementaux disposant également d’une voix), si 
celles-ci représentent plus de la moiƟé de la populaƟon totale de la 
région ; 

 Une fois les avis de toutes les formaƟons départementales formulés, la 
conférence régionale se réunit. Elle formule un avis général sur le 
montant de l’enveloppe foncière à inscrire dans le SRADDET. Cet avis est 
conforme (la région ne peut passer outre) ; 

 Si l’ensemble des formaƟons départementales a émis un avis favorable, 
la conférence régionale se prononce à la majorité simple (1 commune = 
1 voix), si celles-ci représentent plus de la moiƟé de la populaƟon totale 
de la région. Dans l’hypothèse où les formaƟons départementales n’ont 
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pas toutes émis un avis favorable, la conférence régionale se prononce à 
la majorité des 3/5e ; 

 Préalablement au vote de la conférence régionale, le projet d’enveloppe 
foncière est transmis au préfet de région, qui se prononce sur la 
compaƟbilité avec l’objecƟf de zéro consommaƟon neƩe d’ENAF en 
2050. 

o La conférence régionale se réunit tous les 3 ans pour faire un bilan de la mise en 
œuvre des objecƟfs de sobriété foncière. Le bilan évalue notamment la 
nécessité de procéder à une nouvelle réparƟƟon de l’enveloppe foncière 
disponible au niveau régional, au vu des projets connus d’évoluƟon des 
documents d’urbanisme. 
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ProposiƟon de loi visant à soutenir les collecƟvités 
territoriales dans la prévenƟon et la gesƟon des 
inondaƟons 
Adoptée par le Sénat le 6 mars 2025 

 
Le texte en bref 

Résultant des travaux de la mission de contrôle instaurée après les inondaƟons dramaƟques de 
2023 et 2024, ceƩe proposiƟon de loi des sénateurs Jean-Yves ROUX (RDSE) et Jean-François 
RAPIN (LR), adoptée à l’unanimité par le Sénat, vise à soutenir les collecƟvités territoriales dans 
la prévenƟon et la gesƟon des inondaƟons. Un risque auquel un Français sur quatre est 
désormais exposé. 

Si sur le terrain, les collecƟvités ont su s’adapter face à l’urgence, la complexité des procédures 
est apparue comme un réel fardeau, compliquant le quoƟdien des élus. 

Partant de ce constat, ce texte permet : 

 de simplifier les procédures permeƩant les opéraƟons d’entreƟen des cours d’eau ; 

 d’accompagner davantage les collecƟvités dans l’élaboraƟon et l’applicaƟon des 
Programmes d’acƟons de prévenƟon des inondaƟons (PAPI) ; 

 d’assurer aux collecƟvités sinistrées l’obtenƟon du souƟen maximum en moyens 
matériels et humains nécessaires à leur reconstrucƟon. 

 

La gravité de la situaƟon commande des réponses rapides. Les sénateurs enjoignent leurs 
collègues députés à enfin se saisir de ce texte. 
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Le contenu de la proposiƟon de loi 

L’essenƟel 

La présente PPL traduit 4 recommandaƟons de la mission d’informaƟon inƟtulée « Le défi de 
l'adaptaƟon des territoires face aux inondaƟons : simplifier l'acƟon, renforcer la solidarité » dont 
le rapport a été adopté par la commission des finances et la commission de l'aménagement du 
territoire et du développement durable en septembre 2024. 

Ce texte modernise l’arsenal juridique  prévu à cet effet et répond aux aƩentes des élus locaux 
de renforcer les ouƟls d’intervenƟon et de simplifier les procédures. 

La sinistralité imputable aux inondaƟons ne cesse de s’amplifier : selon les projecƟons ce 
phénomène connaîtra une hausse sensible entre 6 % à 19 % à l'horizon 2050.  

 

Les arƟcles après l’examen en séance 

 ArƟcle 1 :  SimplificaƟon de l'entreƟen des cours d'eau pour les opéraƟons allant au-
delà de l'entreƟen régulier et nécessitant des déclaraƟons ou des autorisaƟons 
préfectorales préalables. 

 ArƟcle 1 bis : Inséré en séance par le Gouvernement, cet arƟcle vise à faciliter les travaux 
à réaliser dans le cadre des inonda Ɵons en clarifiant l’arƟculaƟon avec la procédure de 
déclaraƟon d’intérêt général (DIG) prévue par le code rural et de la pêche mariƟme et 
celle prévue par le code de l’environnement.  

 ArƟcle 2 : SimplificaƟon de l’élaboraƟon et de la mise en œuvre des programmes 
d'acƟon et de prévenƟon des inondaƟons (PAPI). 

 ArƟcle 2 bis : Inséré en séance par le rapporteur, cet arƟcle prévoit de réduire le délai 
de l’étape d’autorisaƟon des projets inscrits au PAPI, sans préjudice de la qualité de 
l’inserƟon environnementale des ouvrages réalisés. 

 ArƟcle 2 ter :  Inséré en séance par le rapporteur, cet arƟcle permet d’accélérer la mise 
en œuvre opéraƟonnelle des programmes d’acƟons de prévenƟon des inondaƟons en 
reconnaissant a priori la raison impéraƟve d’intérêt public majeur (RIIPM), prévue par 
le code de l’environnement, aux acƟons inscrites dans un PAPI labellisé par l’État, afin 
de faciliter la délivrance d'une dérogaƟon relaƟve aux « espèces protégées ». 

  ArƟcle 2 quater : Inséré en séance par un amendement LR, cet arƟcle prévoit la remise 
d’un rapport au Parlement sur les possibilités de simplificaƟon de la procédure 
d’élaboraƟon d’un programme d’acƟons de prévenƟon des inondaƟons et de son cahier 
des charges. 

 ArƟcle 3 : CréaƟon d’une réserve d'ingénierie fournissant une aide technique et 
administraƟve dans la gesƟon de l'après-crise aux communes sinistrées. 

 

Le Sénat a adopté à l’unanimité le texte ainsi modifié. La procédure accélérée a été déclarée 
par le Gouvernement. 
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Loi d'urgence pour MayoƩe 
Loi n° 2025-176 du 24 février 2025 

 

L’essenƟel de la loi 

D’origine gouvernementale, la loi d’urgence pour MayoƩe vise à faciliter et accélérer la 
reconstrucƟon de l’archipel, parƟellement détruit après le passage du cyclone Chido dans la 
nuit du 14 au 15 décembre 2024. Le Gouvernement a parallèlement annoncé le dépôt, au 
printemps 2025, d’une loi-cadre pour l’avenir de MayoƩe. Une PPL, déposée par le Groupe DR 
à l’Assemblée naƟonale, est en cours de discussion pour traiter la quesƟon du droit du sol sur 
l’archipel. 

Composée de 36 arƟcles, la loi : 

 Coordonne la reconstrucƟon de l’archipel : en créant un établissement public chargé de 
la reconstrucƟon et en confiant à l’Etat le financement de la reconstrucƟon des écoles 
publiques ; 

 Adapte les règles d’urbanisme et de construcƟon pour faciliter la reconstrucƟon : en 
dispensant de formalités d’urbanisme pendant 2 ans certaines structures temporaires 
(art.4), en adaptant par ordonnances les règles de construcƟon et de luƩe contre 
l’habitat informel aux caractérisƟques de MayoƩe (art.5) et en encadrant la vente de 
tôles aux parƟculiers ; 

 Adapte les procédures d’urbanisme et d’aménagement : en autorisant par principe la 
reconstrucƟon ou la réfecƟon, à l’idenƟque ou avec des adaptaƟons ou modificaƟons, 
les construcƟons, aménagements et installaƟons dégradés ou détruits par le cyclone, 
en facilitant la reconstrucƟon du réseau téléphonique et électrique mahorais, en 
accélérant l’instrucƟon des demandes d’autorisaƟon d’urbanisme pour la 
reconstrucƟon des bâƟments détruits et en permeƩant la parƟcipaƟon du public par 
voie électronique ; 

 Adapte les règles en maƟère de commande publique : en permeƩant de recourir à des 
marchés de travaux avec mise en concurrence mais sans publicité, voire sans mise en 
concurrence ni publicité en dessous de certains seuils, en permeƩant le recours à des 
marchés uniques ou des marchés de concepƟon-réalisaƟon et en permeƩant de 
réserver à des peƟtes entreprises locales, 30% des marchés publics nécessaires à la 
reconstrucƟon de MayoƩe ; 

 Facilite les dons à desƟnaƟon de MayoƩe : en autorisant les collecƟvités territoriales à 
verser des subvenƟons aux associaƟons engagées dans la reconstrucƟon de MayoƩe, 
en majorant temporairement le taux de réducƟon de l’impôt sur le revenu pour les dons 
effectués par les parƟculiers en faveur de la reconstrucƟon de MayoƩe ; 
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 Apporte différentes formes de souƟen à la populaƟon mahoraise : en suspendant le 
recouvrement fiscal forcé et le recouvrement des coƟsaƟons sociales jusqu’au 30 juin 
2025, prolongeable en cas de besoin jusqu’au 31 décembre 2025, en annulant les 
pénalités et majoraƟons de retard pour les impôts dus par les mahorais jusqu’au 30 juin 
2025, prolongeable en cas de besoin jusqu’au 31 décembre, en prolongeant les droits 
des demandeurs d’emploi et des bénéficiaires de certaines prestaƟons versées par la 
Sécurité sociale et en prolongeant de plein droit les demandes de logement social 
arrivées à expiraƟon jusqu’au 31 mars 2025. 

 

Les apports du Sénat 

En commission puis en séance publique, le Sénat a adopté des amendements - retenus dans le 
texte final : 

 modifier la composiƟon du conseil d'administraƟon qui aura en charge la coordinaƟon 
des travaux de reconstrucƟon à MayoƩe, en précisant que sa présidence reviendrait au 
président du conseil départemental de MayoƩe, et en y assurant une représentaƟon 
des communes et EPCI (art.1er) ; 

 améliorer le caractère opéraƟonnel de l’établissement public et son ancrage dans le 
territoire, en associant à ses décisions le conseil économique, social et environnemental 
de MayoƩe (art. 1er) ; 

 étendre, à Ɵtre excepƟonnel, le droit à la reconstrucƟon et à la réfecƟon à l'idenƟque 
aux bâƟments irréguliers au regard de la réglementaƟon de l'urbanisme, dès lors qu'ils 
sont antérieurs à 2013, afin de tenir compte de la réalité du territoire mahorais (art.8) ; 

 lever temporairement, pour les réfecƟons et reconstrucƟons à l'idenƟque de bâƟments 
et infrastructures agricoles, l'obligaƟon d’avoir un avis conforme de la CDPENAF afin de 
faciliter la reprise de l'acƟvité agricole (art.14) ; 

 rétablir la dispense d'autorisaƟon d'urbanisme pour certaines construcƟons modulaires 
temporaires, afin de pouvoir les déployer en urgence dans le cadre de la gesƟon de crise, 
en étendant leur uƟlisaƟon aux usages de bureaux pour les services publics, de classes 
temporaires et de logement temporaire pour des personnels venus en renfort pour la 
gesƟon de crise et la reconstrucƟon de MayoƩe, et en prévoyant que ces construcƟons 
ne pourront pas être déployées sans l'accord du maire (art.4) ; 

 garanƟr le respect des libertés locales en prévoyant que l’État ne pourrait procéder à la 
reconstrucƟon des écoles publiques qu'à la demande des communes (art.3) ; 

 assurer une passaƟon rapide des marchés publics indispensables à la reconstrucƟon de 
MayoƩe tout en permeƩant aux peƟtes et moyennes entreprises locales d'accéder plus 
facilement à la commande publique (small business act) (art.20) ; 

 créer un prêt à taux zéro pour la reconstrucƟon (art.26) ; 

 exonérer MayoƩe de la TGAP déchets (art.28).  
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ProposiƟon de loi visant à assurer l'équilibre du 
régime d'indemnisaƟon des catastrophes 
naturelles  
Adoptée par le Sénat le 29 octobre 2024 

 

Le texte en bref 

Le Sénat a adopté la proposiƟon de loi visant à assurer l'équilibre du régime d'indemnisaƟon 
des catastrophes naturelles dit "CatNat". Ce texte entend réformer un disposiƟf créé il y a plus 
de quarante ans et aujourd'hui menacé par la fréquence et l'intensité des catastrophes dues au 
changement climaƟque. Le texte comporte deux objecƟfs majeurs : renforcer la prévenƟon et 
garanƟr la soutenabilité financière du régime. 

Depuis neuf années consécuƟves, le régime CatNat est en déficit - à hauteur de 703 millions 
d'euros en 2023. Et les perspecƟves sont très sombres puisqu'on esƟme à 40% la hausse de la 
sinistralité due au changement climaƟque à l'horizon 2050 tandis le seul coût de la sinistralité 
"sécheresse" représenterait 43 milliards d'euros entre 2020 et 2050 contre 13,8 milliards 
d'euros au cours des trente années précédentes. L’augmentaƟon des surprimes prévue au 1er 
janvier 2025 restera insuffisante pour garanƟr l’équilibre du régime : les scenarii de sinistralité 
oscillent entre 3052 et 3845 millions d’euros en 2050. 

Face à ce constat, le Sénat a voté les disposiƟfs suivants :  

- La mise en place d’un mécanisme de revalorisaƟon automaƟque du taux de surprime, 
- L’interdicƟon du paiement répété de la franchise lors de la succession rapide de 

catastrophes naturelles, 
- L’interdicƟon de la rémunéraƟon des experts en foncƟon du résultat, 
- La mise en place d’un nouveau prêt à taux zéro « éco-PTZ prévenƟon » visant à aider les 

ménages à financer les coûts de travaux de prévenƟon des risques, 
- L’octroi de MaPrimeRénov’ aux travaux de prévenƟon de risques naturels dans le cadre 

de travaux globaux. 
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Le contenu de la proposiƟon 

Contexte 

CeƩe proposiƟon de loi découle du rapport de ChrisƟne Lavarde « Régime CatNat : prévenir la 
catastrophe financière » nourrie également par le rapport de Jean-François Husson sur les 
problèmes assuranƟels des collecƟvités et par la mission relaƟve aux inondaƟons de Jean-
François Rapin et Jean-Yves Roux. De nombreuses recommandaƟons issues de ces rapports sont 
traduites dans ce texte. 

Le texte comporte deux objecƟfs majeurs : renforcer la prévenƟon et garanƟr la soutenabilité 
financière du régime alors qu’il est menacé par le changement climaƟque. 

- 40% de hausse de la sinistralité due au changement climaƟque est prévue d’ici 2050 ; 
- Le coût de la sinistralité « sécheresse » représentera 43 milliards d'euros entre 2020 et 

2050, contre 13,8 milliards d'euros entre 1989 et 2020 ; 
- En 2023, les dégâts causés par les inondaƟons ont couté 640 millions d’euros dans les 

seuls départements du Nord et du Pas-de-Calais ; 
- L’augmentaƟon des surprimes prévue au 1er janvier 2025 restera insuffisante pour 

garanƟr l’équilibre du régime : les scenarii de sinistralité oscillent entre 3052 et 3845 
millions d’euros en 2050. 

 
Les mesures 

L’apport du texte se manifeste dans les disposiƟfs suivants :  

- La mise en place d’un mécanisme de revalorisaƟon automaƟque du taux de surprime, 
- L’interdicƟon du paiement répété de la franchise lors de la succession rapide de 

catastrophes naturelles, 
- L’interdicƟon de la rémunéraƟon des experts en foncƟon du résultat, 
- La mise en place d’un nouveau prêt à taux zéro « éco-PTZ prévenƟon » visant à aider les 

ménages à financer les coûts de travaux de prévenƟon des risques, 
L’octroi de MaPrimeRénov’ aux travaux de prévenƟon de risques naturels dans le cadre de 
travaux globaux. 

 

 


